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Zone de texte 
Délais et voies de recoursLa présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux et pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Rennes sis 3 Contour de la Motte - CS 44413 - 35044 Rennes, dans un délaide  2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 
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